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Les premières études des notaires qui s'étaient dirigées d'abord
vers le droit paroitbsial se fixèrent ensuite sur les lois d'enregistre-
ment. De toutes les parties du droit, c'est bien celle, en ellèt, qu'ils
sont appelés tous les jours à mettre en application constante.

En 1864, M. 3.-A. Ilervieux, -notaire, et répisi ratenr du comVU de
Terrebonne, publia: Analyse des lois d*enregqistretient etc, suivi d'un
app)endice contenant certaines observations sur les défauts et les
lacunes de la loi d'enregistrement.

Il Voici un excellent travail de l page-,, disait M. Joseph R~oyal
dans la Rcvuie ('aiadienne (vol. 1, p. 316) que nous recommandons à
l'attention ý' trrus ceux que leur afflitires ou les dffaires du pays
obIisgx.~ (lc à*oceuupr de l'importante question des hypothèques. C'est
une ana'yso intelligente, correctement écrite, sobre do remarques et
tolite pratique, de la loi actuelle de l'enregibutrencnt. 2~ldoute que
l'autour n'ttegncn le but qu'il s'est propoAé, et qu'il ne rende la con-
nai:-s.ance do la loi plus facile et les lautnes plus évidentes.

"Les lois civiles, dit-il, sont du res:-ort excIuýýif des tribunaux et
des hommes (le projf;ssion qui sont chargés d'en faire l'.applica-
tion ; mnaisý les presriptionts do la loi des hypothèques doivent rece-
voir leuir ac plse ntdes intér-ess6s qui ont, pur cela mêème, le
plus grand intérêt.% les ronn:iitre.",

Il est, on eflètde la dernière inmport-ince que cette partie du code
civil d'un li:mys soit baLsée _,ur dus prinxcip>es fixe-,, et qu'elle soit d'une
intelligence facile, car l'exercice paisible dit droit le pluts imiportant,
celui <le la proîirit5té, en dépend tout entier. ELt c'est mal consulter
les intérêts d'une naitioni que d'y chiang-er à. tout propos les condi-
tiotis de La propriété, ou d'y établir un système d'enreýgistrement
conftusi trop compliqué, et sans harmonie avec les autres institutions.
L'incertitude de la poSsession frappe la prospérité du sol dans sa
partie la p)lus vitale ; une bonne loi hypothécaire favorise au con-
traira- son amélioraîion,en le protégeant contra le trouble et la miau-
vaise foi. et en lui assuraut, un caractère permanent.

IlDeux vice travaillent les lois hypothétaires du I3as-Canadu d'un
mal 1profond :-le défaut do cadastre, et une rédaction incompré-
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